
Agir ensemble pour notre plaine agricole 
Appel à projets en faveur de la biodiversité

Appel à projets
Natagriwal recherche deux groupes d’agriculteurs 
prêts à s’engager ensemble pour atteindre  
5% d’aménagements favorables aux busards  
sur deux plaines agricoles de 1 000 à 1 500 ha.

	� Pourquoi postuler ?

Chaque groupe d’agriculteurs sélectionné 
bénéficiera de :

	 •  �50 000 € pour financer des actions communes 
définies par et pour le groupe

	 •  �180 €/ha de supplément sur les parcelles 
aménagées (MC7) si 5% de la plaine  
est aménagée en faveur du busard

	 •  �Une animation territoriale sur mesure,  
pour dynamiser le groupe, vous accompagner 
techniquement et faciliter l’engagement  
de nouveaux agriculteurs.

Des actions et une vision commune 

Le projet aura lieu de janvier 2026 à décembre 2030.

Busard des roseaux mâle

Busard  cendré mâle
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Toutes les infos sont disponibles sur www.natagriwal.be  
Pour tout autre renseignement, n’hésitez pas à contacter  
Pierre Raulier • praulier@natagriwal.be • 0497 59 02 55

www.natagriwal.be

	� Comment postuler ?

Les deux groupes seront sélectionnés lors d’un appel à projets réalisé en deux phases :

	 •  Phase 1 : �dossier simplifié reprenant l’identification des membres du groupe  
et la localisation du territoire du projet.

		   �Dépôt des candidatures : 29 septembre 2025

	 •  Phase 2 : �dossier détaillé contenant une présentation de chaque ferme 
et du groupe d’agriculteurs.

		   �Dépôt des candidatures : 27 novembre 2025

	� Qui peut postuler ?

Des groupes d’au moins 5 agriculteurs  
situés en zone favorable au busard

	  �Visitez www.natagriwal.be  
pour vérifier que vous êtes  
dans une zone éligible

	  �Créez votre groupe !

	� Séances d’informations

		  •   �23 juin 2025 - 13h : Visioconférence

		  •   �25 juin 2025 - 19h : Visioconférence

		  •   �28 juillet 2025 : Foire agricole de Libramont

		  •   �4 septembre 2025 - 13h : Visioconférence

		  •   �8 septembre 2025 - 19h : Visioconférence

		  •   �11 septembre 2025 - 13h : Visioconférence

Carte des zones  
éligibles pour le projet

Trouvez toutes les 
informations ici


